COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 06 JANVIER 2003
PRÉSENTS : MM LEMIRE GONZALEZ GARCIA Mme BOMPART M MAUROS M NAPIAS  MME ROBIN M PATROUILLEAU Mmes LOPEZ BETES JACQUET MM TROCHON VERGNE

ABSENTS : Néant
Secrétaire de séance : M LEMIRE Jean André

Convocation du 20 Décembre 2002 

AUTORISATION DE DEPENSES INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 2003
(délib 01/2003)
En ce qui concerne les dépenses nouvelles d’investissement le conseil municipal peut autoriser le Maire à engager et mandater par anticipation de telles dépenses dans une limite fixée au quart des crédits ouverts au titre de l’exercice antérieur. Pour la commune d’Isle Saint Georges cette limite est donc de  52 165,5 euro.

A l’unanimité le conseil Municipal autorise Mr le Maire à engager et mandater  les dépenses suivantes à concurrence de

- quarante sept mille deux cent euro-   Programme 38(Eglise)  au 2313   

- trois mille euro – Programme 25 (acquisition de matériel) au 2183

- mille huit cent euro – Programme 42 (Bâtiments scolaires) au 2313

Ces dépenses seront inscrites au budget 2003.

Possibilité d’ouverture d’une ligne de trésorerie : (délib 01 bis/2003)

Comme chaque année entre le moment ou les travaux d’investissement sont réglés et où la commune encaisse le solde de subvention, il se passe trois ou quatre mois où la trésorerie est plus faible. 


Afin de parer à toute éventualité, Monsieur Le Maire demande l’autorisation d’ouvrir en 2003 ,si nécessaire, une ligne de trésorerie de 300 000 Francs auprès de l’organisme de son choix

A l’unanimité cette autorisation lui est accordée.

AUTORISATION à L’ARS D’EFFECTUER DES TRAVAUX DE RESTAURATION DANS L’EGLISE  ( délib 02/2003)
Monsieur LEMIRE informe les Conseillers Municipaux que l’Association des Restauration et Sauvegarde de l’Eglise (ARS) va faire effectuer des travaux de restauration sur les peintures du Chœur.

Après en avoir délibérer, le Conseil Municipal, à l’unanimité autorise l’ARS à effectuer ces travaux.

PROJET D’AGRANDISSEMENT DU RESTAURANT ‘Le Petit Caboulot’, Accord de Principe

(délib N°  03/2003)
Monsieur Le Maire informe le conseil qu’il a récemment rencontré les actionnaires de la SARL Saint Georges propriétaire du fond de commerce du restaurant dont la commune possède les « murs ».

Ceux ci projettent d’agrandir  à leurs frais le local  sur le côté faisant face à la Garonne.

Cet agrandissement se ferait sur une largeur d’à peu prés 4m sur presque toute la façade.

Il permettrait d’augmenter à la fois la taille de la cuisine et la capacité d’accueil du restaurant.

Afin de pouvoir initier ce projet dont la construction devra être autorisée par les services de l’état et le conseil municipal de l’Isle Saint Georges, il convient d’en accepter le principe.
A l’unanimité le principe de ce projet d’agrandissement du restaurant «le Petit Caboulot » est accepté.

Convention avec le centre de gestion : conseil en prévention (délib 04/2003)
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que le Centre de gestion par délibération en date du 28 novembre 2002 a décidé la mise en place d’une mission facultative en matière d’hygiène et de sécurité des conditions de travail pour apporter aux collectivités des prestations de « Conseil en prévention ». Son objectif est d’accompagner les collectivité dans leurs actions de prévention des risques au travail.

Cette mission facultative présente de nombreux avantages par la mise en commun des moyens et de mutualisation des ressources pour les collectivités. Elle offre, sur leur demande, des prestations générales de conseil juridique et la possibilité de bénéficier de prestations individualisées d’assistance avec intervention sur site.

Eu égard à l’importance des questions touchant à l’hygiène et à la sécurité des conditions de travail, il est proposé aux membres du conseil municipal de solliciter le Centre de Gestion pour cette prestation de conseil en prévention et d’autoriser à cette fin le Maire à conclure la convention correspondante dont le texte est soumis aux conseillers.

Le conseil municipal à l’unanimité décide

-     de demander le bénéfice de la prestation de conseil en prévention proposée par le Centre de Gestion ;

-     d’autoriser Monsieur le Maire à conclure la convention correspondante avec le Centre de Gestion annexée à la présente délibération ;

-     de prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité soit pour 2003 10 euro par an et par agent titulaire.

TARIFS BIBLIOTHEQUE 2003 (délib 05/2003)
Monsieur Le Maire rappelle à ses collègues la délibération N° 60/2001 du 19 décembre 2001, modifiant pour 2002 les tarifs  de la bibliothèque .

Monsieur LEMIRE  propose de reconduire pour 2003 ces tarifs, à savoir 10 euro  par famille (soit 65,60 F),  rappelant la gratuité pour les enfants

QUESTIONS DIVERSES

Monsieur MAUROS Jean-Philippe signale un problème de fuite au clapet situé en bord de Garonne en bout de la rouille de Peycoulin. et un problème similaire en bout de la rouille du Guingant.

De plus la porte à flots de la rouille du Guingant est constamment manipulée par des particuliers après sa fermeture ou ouverture par Mr MAUROS.

Monsieur indique au conseil que cela est strictement interdit et peut être considéré, vu la situation de notre commune comme une faute lourde.

A qui incombe la réparation des clapets ?

Monsieur LEMIRE pense que c’est au Syndicat du  Bassin Versant du Saucats et non au Syndicat des Marais, mais il va se renseigner plus précisément.

De toute façon la compétence n’est pas communale mais en cas d’urgence la commune se permettrait d’intervenir.
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